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(54) REMONTAGE AUTOMATIQUE D’UNE MONTRE

(57) Montre (1) comportant une boîte (10) renfer-
mant un accumulateur d’énergie (30) rechargé par un
remontoir (40), cette montre (1) est agencée pour rece-
voir, fixé sur la boîte (10) ou à sa proximité immédiate,
un mécanisme additionnel de remontage automatique
(100) prévu pour être porté en même temps que la montre
(1) par un utilisateur, et comportant un mobile émetteur
(110) agencé pour coopérer sans contact avec un mobile
récepteur (41) que comporte le remontoir (40), dans une
interaction ou bien par couplage mécanique ou bien à

distance sous l’action d’un champ dans l’entrefer situé
entre le mobile émetteur (110) et le mobile récepteur (41),
l’intensité du champ et la distance maximale d’entrefer
étant définis pour transmettre au mobile récepteur (41),
pour la recharge de l’accumulateur d’énergie (30), un
couple ou un effort imprimé par un utilisateur au mobile
émetteur (110), et ce mécanisme additionnel de remon-
tage automatique (100) est amovible par rapport à la boî-
te (10).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une montre comportant
une boîte renfermant un mouvement et au moins un ac-
cumulateur d’énergie rechargé en énergie par au moins
un mécanisme de remontoir.
[0002] L’invention concerne le domaine des montres
mécaniques ou électroniques comportant des moyens
de recharge en énergie par conversion de mouvements
volontaires ou involontaires effectués par l’utilisateur.

Arrière-plan de l’invention

[0003] Les montres mécaniques sont souvent divisées
en deux catégories : celles dont le remontage est réalisé
manuellement, et celles possédant une masse oscillante
permettant un remontage automatique.
[0004] Si les montres de la seconde catégorie sont pré-
sentées comme étant plus avancées technologique-
ment, les montres manuelles possèdent de nombreux
avantages encore aujourd’hui : un encombrement infé-
rieur, le silence de fonctionnement par l’absence de bruit
de roulement, l’absence de sensation de balourd au poi-
gnet, une visibilité complète du mouvement côté fond, et
une moindre usure du barillet. De plus, certains utilisa-
teurs sont attachés au rituel consistant à remonter ma-
nuellement leur montre.
[0005] Certains utilisateurs doivent donc faire un choix
parfois difficile entre les aspects pratiques d’une montre
à remontage automatique et les avantages traditionnels
et émotionnels du remontage manuel. Il n’existe pas, sur
le marché, de montre possédant soit un système, soit
l’autre, au libre choix de l’utilisateur.
[0006] Les masses oscillantes de remontage automa-
tique occupent, encore, un volume important à l’intérieur
de la boîte, qui ne peut de ce fait contenir qu’un nombre
limité de complications. C’est la raison pour laquelle les
montres à grandes complications sont rarement des
montres à remontage automatique.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de fournir une solution
pour transformer une montre mécanique à remontage
manuel en montre mécanique à remontage automatique,
ou encore, pour transformer une montre à remontage
automatique existante en montre à remontage manuel,
compatible avec un bloc additionnel permettant d’effec-
tuer un remontage automatique. Ce bloc additionnel est
conçu pour être porté, avec la montre, par l’utilisateur,
et ses dimensions et sa masse doivent être très limitées,
de façon à assurer un port agréable à l’utilisateur.
[0008] Un module optionnel comportant au moins une
masse oscillante peut être ajouté sur la boîte de montre
par l’utilisateur, sans affecter l’étanchéité de l’ensemble.
[0009] A cet effet, l’invention concerne une montre se-

lon la revendication 1.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et par-
tielle, en coupe sensiblement médiane, une montre
selon l’invention, comportant un bloc amovible de
mécanisme additionnel de remontage automatique,
contenant une masse oscillante porteuse d’un mo-
bile émetteur qui est couplé magnétiquement à un
mobile récepteur enfermé dans la boîte de montre
et relié cinématiquement, par un rouage non détaillé
et comportant au moins un moyen de débrayage en
cas de couple excessif, à un mécanisme de
remontage ; deux variantes différentes d’assembla-
ge entre la boîte et le bloc additionnel sont illustrées
à droite et à gauche de cette figure ;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, une autre montre comportant aussi un bloc amo-
vible de mécanisme additionnel de remontage auto-
matique, lequel contient une masse oscillante qui
entraîne en rotation un mobile émetteur, lequel cou-
plé magnétiquement à un mobile récepteur enfermé
dans la boîte de montre et relié cinématiquement,
par un rouage similaire à la figure 1, à un mécanisme
de remontage et à un accumulateur d’énergie cons-
titué par un barillet à ressort classique ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, une
vue de côté d’une montre selon l’invention, compor-
tant, plaqué sur le fond de la boîte de montre, un
bloc amovible de mécanisme additionnel de remon-
tage automatique, contenant une masse oscillante
laquelle est couplée magnétiquement à une boîte de
montre traditionnelle à armage manuel ;

- la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
3, la masse oscillante engrène, comme sur la figure
2, avec un réducteur qui est accouplé magnétique-
ment à la boîte de montre traditionnelle à armage
manuel ;

- la figure 5 représente, de façon similaire aux figures
3 et 4, une autre variante où le bloc amovible con-
tenant une masse oscillante est placé du côté de la
lunette ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée, et en
vue de dessus, en éclaté et en position assemblée,
un sous-ensemble constitué d’une masse oscillante
classique sur laquelle est fixé coaxialement un mo-
bile émetteur comportant six aimants uniformément
répartis autour de l’axe de rotation de la masse
oscillante ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée, et en
vue de dessus, un autre sous-ensemble constitué
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d’une masse oscillante annulaire comportant un ba-
lourd, qui entraîne par une denture intérieure qu’il
comporte, un mobile pivotant qui est lui aussi un mo-
bile émetteur comportant six aimants, qui sont uni-
formément répartis autour de son axe de rotation
propre;

- la figure 8 représente, de façon schématisée, et en
coupe, une montre comportant un bloc amovible de
mécanisme additionnel de remontage automatique
monté sur la lunette et coopérant avec un mobile
récepteur interne à la boîte de montre et lui aussi
annulaire ;

- la figure 9 représente, de façon schématisée, d’une
part en perspective et d’autre part en vue de dessus
selon la flèche, la coopération d’un mobile émetteur
et d’un mobile récepteur simples, coaxiaux et com-
portant chacun trois aimants d’axes parallèles, les
aimants du mobile émetteur faisant face aux aimants
du mobile récepteur étant de polarité opposée à la
leur, et tous les aimants tendant alors à s’aligner
deux à deux ;

- la figure 10 représente, de façon similaire à la figure
9, une variante où les aimants du mobile émetteur
faisant face aux aimants du mobile récepteur sont
de même polarité que la leur, et les aimants tendant
alors à se disposer en quinconce ;

- la figure 11 représente, sous forme d’un schéma-
blocs, une montre comportant une boîte renfermant
un mouvement, et un accumulateur d’énergie re-
chargé en énergie par un mécanisme de remontoir
40, et quatre blocs de mécanisme additionnel de re-
montage automatique, dont un est fixé à demeure
sur la boîte, un autre est fixé de façon amovible sur
la boîte, un autre encore est fixé à demeure sur un
bracelet articulé à la boîte, et un dernier fixé de façon
amovible sur un composant d’habillage plaqué sur
la boîte.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0011] L’invention se propose de réaliser un module
additionnel de remontage automatique, amovible et apte
à être très facilement installé ou déposé par l’utilisateur
lui-même. Elle concerne toutes les montres comportant
un mécanisme de remontage manuel, apte à stocker de
l’énergie mécanique ou bien à convertir de l’énergie mé-
canique en énergie électrique. En particulier l’invention
est très facilement applicable à toutes les montres com-
portant un mécanisme de remontage traditionnel, par
une tige manoeuvrée par une couronne.
[0012] Selon l’invention, la transformation d’une mon-
tre à armage manuel en montre à armage automatique
s’exécute de façon simple: ajouter à la boîte de montre,
au niveau du fond, de la lunette ou de sa périphérie, un
module optionnel contenant au moins une masse os-
cillante.
[0013] De préférence, le système d’accouplement en-
tre un réducteur du module optionnel et un réducteur du

mécanisme de remontage, ou du mouvement, dans la
boîte de montre est réalisé sans contact tel que présenté
schématiquement aux figures 3 à 7.
[0014] Ainsi, l’invention concerne une montre 1 com-
portant une boîte 10 renfermant un mouvement 20, et au
moins un accumulateur d’énergie 30, qui est rechargé
en énergie par au moins un mécanisme de remontoir 40.
[0015] Selon l’invention, la montre 1 est agencée pour
recevoir, fixé sur la boîte 10 ou sur un bracelet 50 ou sur
un composant d’habillage 60 de la montre 1 disposé à
proximité immédiate de la boîte 10, au moins un méca-
nisme additionnel de remontage automatique 100, qui
est prévu pour être porté en même temps que la montre
1 par un utilisateur.
[0016] Dans une variante avantageuse de l’invention,
ce mécanisme additionnel de remontage automatique
100 comporte au moins un mobile émetteur 110, qui est
agencé pour coopérer sans contact avec au moins un
mobile récepteur 41 que comporte un tel mécanisme de
remontoir 40, dans une interaction à distance. Cette in-
teraction à distance est réalisée sous l’action d’au moins
un champ, dans l’entrefer E situé entre cet au moins un
mobile émetteur 110 et cet au moins un mobile récepteur
41. L’intensité de cet au moins un champ, et la distance
maximale d’entrefer E, sont définies pour permettre la
transmission à au moins un mobile récepteur 41, pour la
recharge en énergie d’au moins un accumulateur d’éner-
gie 30, d’un couple ou un effort imprimé par un utilisateur
à au moins un mobile émetteur 110.
[0017] Ce couple ou cet effort peut résulter d’un mou-
vement volontaire de l’utilisateur, comme la manoeuvre
d’une lunette, d’un poussoir, ou autre, ou d’un mouve-
ment involontaire, tel que mis à profit dans les mécanis-
mes de remontage automatique par masse oscillante
bien connus de l’homme du métier.
[0018] La montre 1 peut comporter plusieurs tels mé-
canismes additionnels de remontage automatique 100.
[0019] Selon l’invention, au moins un de ces mécanis-
mes additionnels de remontage automatique 100 est
amovible par rapport à la boîte 10.
[0020] Dans une première variante de l’invention, la
montre 1 est une montre mécanique ou électronique,
dont le mouvement 20 est mécanique ou électronique,
et dont au moins un accumulateur d’énergie 30 comporte
au moins un barillet 31 à ressort.
[0021] Dans une autre variante de l’invention, la mon-
tre 1 est une montre électronique, dont le mouvement 20
est électronique ou électromécanique, et dont au moins
un accumulateur d’énergie 30 est alimenté par un con-
vertisseur d’énergie mécanique en énergie électrique.
[0022] Dans une autre variante de l’invention, la mon-
tre 1 est une montre électronique, dont le mouvement 20
est électronique ou électromécanique, et dont au moins
un accumulateur d’énergie 30 comporte au moins un ba-
rillet 31 à ressort..
[0023] Le champ permettant l’interaction à distance
entre un mobile émetteur 110 et un mobile récepteur 41
est de préférence un champ magnétique, ou un champ
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électrostatique.
[0024] Dans les modes de réalisation particuliers illus-
trés par les figures, non limitatifs, la montre 1 comporte
au moins un couple formé d’un tel mobile émetteur 110
et d’un tel mobile récepteur 41, dont au moins l’un des
deux est aimanté. Le mobile émetteur 110 est aimanté
ou ferromagnétique, et agencé pour coopérer en interac-
tion magnétique avec le mobile récepteur 41 qui est fer-
romagnétique ou aimanté.
[0025] Plus particulièrement, au sein d’au moins un tel
couple, à la fois le mobile émetteur 110 et le mobile ré-
cepteur 41 sont aimantés, tel que visible sur les figures
1, 2, 9 et 10, où le mobile émetteur 110 comporte au
moins une masse polaire émettrice 101, et où le mobile
récepteur 41 comporte au moins une masse polaire ré-
ceptrice 401.
[0026] Le pivotement de ces mobiles n’est pas détaillé,
la figure 1 montre un pivotement par roulement à billes
102, 402, du mobile émetteur 110 par rapport à un noyau
103 fixé par une vis 105 à un flasque 104, et le mobile
récepteur 41 par rapport à un noyau 12 fixé à la boîte 10.
[0027] Dans un premier mode de réalisation, tel que
visible sur les figures 1, 2, et 9, au sein d’un tel couple,
le mobile émetteur 110 et le mobile récepteur 41 présen-
tent l’un à l’autre des masses polaires 101 et 401, qui
comportent des surfaces d’entrefer 111, respectivement
411, sensiblement toutes parallèles entre elles et de po-
larités opposées. Si ces masses polaires sont en nombre
égal et de répartition uniforme, elles tendent à s’aligner,
tel que visible sur la figure 9.
[0028] Dans un autre mode de réalisation, tel que vi-
sible sur la figure 10, le mobile émetteur 110 et le mobile
récepteur 41 présentent l’un à l’autre des masses polai-
res 101 et 401, qui comportent des surfaces d’entrefer
111, respectivement 411, sensiblement toutes parallèles
entre elles et de même polarité. Les masses polaires
tendent alors à se mettre en quinconce, tel que visible
sur la figure 10.
[0029] Mais on comprend qu’il suffit qu’une seule mas-
se polaire émettrice 101 joue le rôle d’entraîneur d’une
masse polaire réceptrice 411, à la façon d’un toc sur un
tour, pour mettre le mobile récepteur 41 en mouvement.
Bien entendu, meilleur est le couplage entre les masses
polaires émettrices 101 et les masses polaires réceptri-
ces 411, meilleur est l’entraînement réalisé, que ce cou-
plage soit effectué en alignement comme sur la figure 9,
ou en alternance sur la figure 10.
[0030] Dans un mode particulier de réalisation, la mon-
tre 1 comporte au moins un couple formé d’un mobile
émetteur 110 et d’un mobile récepteur 41, dans lequel
couple la coopération se fait selon une direction axiale
par rapport à un axe principal de la boîte 10.
[0031] Les figures 1, 2, 9, et 10 illustrent des cas par-
ticuliers où les différentes lignes de champ sont parallè-
les entre elles, et de préférence parallèles à un axe prin-
cipal que comporte la boîte 10, qui est l’axe du mouve-
ment 20 si celui-ci est mécanique, l’axe principal
d’aiguillage, ou encore un axe de symétrie d’une partie

des usinages ou encore des fixations de bracelet par des
cornes ou similaire. Cette configuration correspond aux
exemples d’un positionnement axial du mécanisme ad-
ditionnel de remontage automatique 100, illustrés aux
figures 3 à 7.
[0032] D’autres géométries sont possibles, notam-
ment le cas d’un mobile émetteur 110 et d’un mobile ré-
cepteur 41 tous deux annulaires, tel que visible sur la
figure 7.
[0033] Ainsi, dans un mode particulier de réalisation,
la montre 1 comporte au moins un couple formé d’un
mobile émetteur 110 et d’un mobile récepteur 41, qui
sont sensiblement annulaires et coaxiaux par rapport à
un axe principal de la boîte 10, dans lequel couple la
coopération se fait tangentiellement par rapport à un cy-
lindre ou un cône d’axe de révolution parallèle ou con-
fondu avec l’axe principal de la boîte 10, de façon à per-
mettre un remontage par une action volontaire ou invo-
lontaire de l’utilisateur.
[0034] La figure 8 illustre un exemple particulier d’une
telle réalisation, où le mécanisme additionnel de remon-
tage automatique 100 prend la forme d’une lunette rap-
portée autour de la boîte 10, et intégrant une masse os-
cillante annulaire 120. Avantageusement, cette lunette,
est, encore, une lunette à crantage magnétique, telle que
décrite dans la demande européenne EP14185439.8 au
nom de MONTRES BREGUET SA. Il est alors possible
de supprimer la couronne de remontage, qui pose chro-
niquement des problèmes d’étanchéité difficiles, notam-
ment pour les montres de plongée. Il est à noter que les
autres fonctions classiques, de mise à l’heure, de dé-
clenchement de chronographe, de remise à zéro ou
autres, peuvent être réalisées de façon similaire par des
systèmes sans contact.
[0035] L’utilisateur peut, ainsi, choisir de remonter sa
montre, ou bien classiquement par la couronne, ou bien
par rotation de la lunette, ou bien en la portant.
[0036] Plus particulièrement encore, les différentes
masses polaires peuvent être disposées radialement, ou
encore tangentiellement, par rapport à un disque ou un
anneau qui les porte. Ainsi, dans un cas particulier, au
sein d’un tel couple, le mobile émetteur 110 comporte
des masses polaires émettrices dont les lignes de champ
principales sont coplanaires dans un plan émetteur, et
le mobile récepteur 41 comporte des masses polaires
réceptrices dont les lignes de champ principales sont co-
planaires dans un plan récepteur, et où l’entrefer entre
le mobile émetteur 110 et le mobile récepteur 41 est un
volume cylindrique délimité par le plan émetteur et le plan
récepteur qui sont parallèles l’un à l’autre.
[0037] Bien d’autres configurations sont possibles, el-
les sont dictées au constructeur par l’espace disponible
dans la boîte 10. Un des buts de l’invention est de libérer
une montre mécanique, de type à remontage automati-
que par masse oscillante, de l’important volume occupé
par cette dernière, par report de cette fonction à l’exté-
rieur de la boîte de montre. Il s’agit donc de privilégier,
pour le positionnement du ou des mobiles récepteurs 41,
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l’utilisation d’espaces peu propices à la réception de
complications ou d’accessoires.
[0038] Tel que visible sur les figures 1, 2, 6, 7, et 8, le
mécanisme additionnel de remontage automatique 100
comporte avantageusement au moins une masse os-
cillante 120, qui est mobile sous l’action des mouvements
de l’utilisateur de la montre 1, et qui constitue un tel mo-
bile émetteur 110 comme sur les figures 1 et 6, ou qui
constitue des moyens d’entraînement pour l’entraîne-
ment en pivotement ou en rotation ou en translation d’au
moins un tel mobile émetteur 110 comme sur les figures
2 et 7, où la masse oscillante 120 engrène avec un ré-
ducteur 114, qui constitue le mobile émetteur 110.
[0039] De préférence, au moins un mobile émetteur
110 comporte une piste émettrice 111 qui est agencée
pour être positionnée au plus près d’une piste réceptrice
411 d’un tel mobile récepteur 41.
[0040] De préférence, tel que visible sur la figure 2, le
mécanisme de remontoir 40 comporte, en aval d’un ro-
chet 42 alimentant directement en énergie un tel accu-
mulateur d’énergie 30, un rouage démultiplicateur 43 qui
comporte, à l’opposé de ce rochet 42, des moyens de
débrayage 44, par friction ou autre, en aval desquels est
situé au moins un tel mobile récepteur 41, à proximité
directe de la périphérie intérieure de la boîte 10. Dans la
variante des figures 1 et 2, le mobile récepteur 41 est au
plus près d’un fond 15, qui est avantageusement trans-
parent pour laisser voir le mécanisme. Le mécanisme de
remontoir 40 peut comporter tout composant classique
d’un mécanisme de remontage automatique, comme des
roues inverseuses, un cliquet, bien connus de l’homme
du métier.
[0041] Dans une variante particulière, le mécanisme
de remontoir 40 comporte un tel rochet 42 alimentant
directement en énergie un accumulateur d’énergie 30,
et qui constitue un mobile récepteur 41. Cette solution
semble peu avantageuse en raison de l’absence de dé-
multiplication, comparée à la variante comportant un
rouage démultiplicateur 43, mais elle est toutefois utili-
sable, dans la mesure où le couple transmissible par l’in-
teraction sans contact est suffisant pour remonter direc-
tement le barillet et que l’énergie transformée par le mou-
vement d’une masse oscillante est toujours excédentaire
par rapport aux capacités de stockage d’un barillet.
[0042] L’invention permet de dégager une grande par-
tie du volume intérieur de la boîte 10, qui ne doit plus
être réservé à une masse oscillante, et d’accueillir
d’autres fonctionnalités ou complications, par exemple
sous forme de modules additionnels. Tout particulière-
ment, il est possible d’implanter un module sonore ou
musical, comportant un barillet de sonnerie ou similaire,
qui peut avantageusement être lui aussi alimenté en
énergie par un mécanisme additionnel de remontage
automatique 100 selon l’invention.
[0043] De ce fait, il est souvent avantageux de montrer
à l’utilisateur les mécanismes en fonctionnement à l’in-
térieur de la boîte 10. A cet effet, quand le mécanisme
additionnel de remontage automatique 100 est plaqué

sur le fond de la boîte 10, cette dernière comporte de
préférence un fond 15 transparent, et le mécanisme ad-
ditionnel de remontage automatique 100 comporte, de
part et d’autre de la totalité des mobiles émetteurs 110
qu’il comporte, au moins deux glaces 115, 116 dont au
moins l’une est agencée pour être disposée au plus près
du fond 15 transparent, tel que visible sur les figures 1
et 2. Il est ainsi possible de visualiser à la fois les méca-
nismes contenus dans la boîte 10, et le contenu du mé-
canisme additionnel de remontage automatique 100 lui-
même.
[0044] La boîte 10 comporte des moyens d’assembla-
ge 13, et au moins un mécanisme additionnel de remon-
tage automatique 100 comporte des moyens d’assem-
blage complémentaire 113 pour son positionnement et
sa solidarisation sécurisée sur la boîte 10. La partie gau-
che de la figure 1 illustre un exemple de fixation par vis-
sage entre un filetage 13A et un taraudage 113A, tandis
que la partie droite de la même figure illustre un exemple
de fixation clipée entre deux lèvres complémentaires 13B
et 113B.
[0045] Dans une réalisation particulière, la boîte 10
comporte des moyens d’indexage 12 et de tels moyens
d’assemblage 13, et au moins un mécanisme additionnel
de remontage automatique 100 comporte des moyens
d’indexage complémentaire 112 et des moyens d’as-
semblage complémentaire 113 pour son positionnement
et sa solidarisation sécurisée sur la boîte 10. Une réali-
sation particulière, nullement limitative, est du type de
fixation à baïonnette similaire à celle d’un objectif d’ap-
pareil photographique, avec un positionnement relatif en
alignement de repères complémentaires qui sont ces
moyens d’indexage 12 et ces moyens d’indexage com-
plémentaire 112, une insertion frontale, et une rotation
jusqu’à une position de verrouillage sur une bille à ressort
ou similaire. La figure 2 illustre un autre exemple de fixa-
tion clipée, avec une lèvre 13 en section de sapin coo-
pérant avec un logement 113 comportant plusieurs gor-
ges parallèles.
[0046] Un avantage de l’invention consiste dans le ca-
ractère amovible du mécanisme additionnel de remon-
tage automatique 100, qui autorise des interventions plus
faciles à l’intérieur de la boîte 10, dont l’accès peut être
facilement libéré. Toutefois, il peut se révéler avanta-
geux, et tout particulièrement quand la montre 1 com-
porte plusieurs mécanismes additionnels de remontage
automatique 100, qu’au moins un de ces mécanismes
additionnels de remontage automatique 100 soit fixé à
la boîte 10 de façon indémontable.
[0047] De façon particulière et avantageuse, le méca-
nisme additionnel de remontage automatique 100 cons-
titue un bloc amovible étanche exempt de toute ouver-
ture. Cette étanchéité est notamment assurée par des
joints 106, 107. Le bloc amovible peut, encore, être com-
plètement soudé ou collé sur toute sa périphérie, et nulle
intervention n’est plus nécessaire, ni même possible, à
l’intérieur de ce bloc.
[0048] De façon particulière la boîte 10 constitue un
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bloc étanche exempt de toute ouverture. Particulière-
ment, des moyens d’étanchéité 11 relient le fond 15 et
la boîte 10.
[0049] En somme, le mécanisme additionnel de re-
montage automatique 100 que comporte une montre 1
selon l’invention, est conçu en tant que module addition-
nel et optionnel, permettant de déporter une fonction de
remontage automatique à l’extérieur de la boîte 10 de
montre, et donc, dans l’élaboration de variantes sur la
base d’une montre existante, de libérer de la boîte 10
l’espace habituellement dévolu à la masse oscillante, et
d’utiliser cet espace pour loger d’autres complications ou
amincir de manière significative le produit.
[0050] L’avantage d’un système d’accouplement sans
contact, notamment magnétique, est qu’il supprime toute
complexité d’ajout du module de remontage automatique
par l’utilisateur. L’opération ne risque pas d’influencer
l’étanchéité de la montre, car il n’y a aucune opération à
effectuer sur la boîte de montre. L’accouplement magné-
tique peut être réalisé avec des aimants en attraction ou
en répulsion. Un blindage additionnel optionnel, et re-
commandé, permet de fermer le circuit magnétique et de
minimiser les fuites.
[0051] Le dimensionnement d’un tel accouplement
magnétique, avec des mobiles émetteurs et récepteur
de petite taille, typiquement d’un diamètre de l’ordre de
10 mm, comportant de préférence de 3 à 12 aimants
néodyme-fer-bore, est parfaitement compatible avec un
fonctionnement optimal lors des petites accélérations ty-
piques d’un porter normal. Même si l’accouplement ma-
gnétique peut être sujet à un décrochage en cas d’accé-
lération brusque, il n’y a aucun dommage, puisque tout
au plus la montre n’est pas réarmée lors des premiers
tours à haute vitesse de la masse oscillante. Il est connu
qu’en pratique, une montre à remontage automatique au
porter est souvent armée au maximum, on peut tolérer
un système moins efficace que l’accouplement mécani-
que. Dans un tel cas de figure, la bride glissante tradi-
tionnelle des ressorts de barillet automatique peut être
supprimée, ce qui représente un avantage.
[0052] Dans une autre variante, le système d’accou-
plement entre un réducteur du module optionnel et un
réducteur du mécanisme de remontage, ou du mouve-
ment, dans la boîte de montre est réalisé par un méca-
nisme additionnel de remontage automatique, qui com-
porte un couplage mécanique direct, par pignon, engre-
nage ou similaire. L’agencement interne du mécanisme
additionnel peut être le même que celui décrit ci-dessus
pour la variante sans contact, notamment avec une mas-
se oscillante. Le mobile émetteur 110 est alors remplacé
par un mobile d’entraînement, qui coopère en entraîne-
ment mécanique classique avec un mobile d’entrée situé
dans la montre, et qui remplace le mobile récepteur 41.

Revendications

1. Montre (1) comportant une boîte (10) renfermant un

mouvement (20) et au moins un accumulateur
d’énergie (30) rechargé en énergie par au moins un
mécanisme de remontoir (40), caractérisée en ce
que ladite montre (1) est agencée pour recevoir, fixé
sur ladite boîte (10) ou sur un bracelet (50) ou sur
un composant d’habillage (60) de ladite montre (1)
disposé à proximité immédiate de ladite boîte (10),
au moins un mécanisme additionnel de remontage
automatique (100) prévu pour être porté en même
temps que ladite montre (1) par un utilisateur et com-
portant au moins un mobile émetteur (110) agencé
pour coopérer, ou bien par couplage mécanique di-
rect, ou bien sans contact avec au moins un mobile
récepteur (41) que comporte un dit mécanisme de
remontoir (40), dans une interaction à distance sous
l’action d’au moins un champ dans l’entrefer situé
entre ledit au moins un mobile émetteur (110) et ledit
au moins un mobile récepteur (41), l’intensité dudit
au moins un champ et la distance maximale d’entre-
fer étant définies pour transmettre audit au moins un
mobile récepteur (41), pour la recharge en énergie
dudit au moins un accumulateur d’énergie (30), un
couple ou un effort imprimé par un utilisateur audit
au moins un mobile émetteur (110), et caractérisée
en ce que au moins un dit mécanisme additionnel
de remontage automatique (100) est amovible par
rapport à ladite boîte (10).

2. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu’elle est une montre mécanique dont ledit mou-
vement (20) est mécanique, et dont au moins un dit
accumulateur d’énergie (30) comporte au moins un
barillet (31) à ressort.

3. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu’elle est une montre électronique dont ledit
mouvement (20) est électronique ou électromécani-
que, et dont au moins un dit accumulateur d’énergie
(30) est alimenté par un convertisseur d’énergie mé-
canique en énergie électrique.

4. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu’elle est une montre électronique dont ledit
mouvement (20) est électronique ou électromécani-
que, et dont au moins un dit accumulateur d’énergie
(30) comporte au moins un barillet (31) à ressort.

5. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que ledit mobile émetteur (110)
est agencé pour coopérer sans contact avec au
moins un mobile récepteur (41), et en ce que ledit
au moins un champ est magnétique ou électrostati-
que.

6. Montre (1) selon la revendication 5, caractérisée en
ce que ladite montre (1) comporte au moins un cou-
ple formé d’un dit mobile émetteur (110) et d’un dit
mobile récepteur (41) dont au moins l’un des deux
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est aimanté, ledit mobile émetteur (110) étant aiman-
té ou ferromagnétique et agencé pour coopérer en
interaction magnétique avec ledit mobile récepteur
(41) ferromagnétique ou aimanté.

7. Montre (1) selon la revendication 6, caractérisée en
ce que, au sein dudit au moins un couple, à la fois
ledit mobile émetteur (110) et ledit mobile récepteur
(41) sont aimantés.

8. Montre (1) selon la revendication 7, caractérisée en
ce que, au sein dudit au moins un couple, ledit mo-
bile émetteur (110) et ledit mobile récepteur (41) pré-
sentent l’un à l’autre des masses polaires compor-
tant des surfaces d’entrefer sensiblement toutes pa-
rallèles entre elles et de même polarité.

9. Montre (1) selon la revendication 8, caractérisée en
ce que, au sein dudit au moins un couple, ledit mo-
bile émetteur (110) et ledit mobile récepteur (41) pré-
sentent l’un à l’autre des masses polaires compor-
tant des surfaces d’entrefer sensiblement toutes pa-
rallèles entre elles et de polarités opposées.

10. Montre (1) selon la revendication 7, caractérisée en
ce que, au sein dudit au moins un couple, ledit mo-
bile émetteur (110) comporte des masses polaires
émettrices dont les lignes de champ principales sont
coplanaires dans un plan émetteur, et ledit mobile
récepteur (41) comporte des masses polaires récep-
trices dont les lignes de champ principales sont co-
planaires dans un plan récepteur, et en ce que l’en-
trefer entre ledit mobile émetteur (110) et ledit mobile
récepteur (41) est un volume cylindrique délimité par
ledit plan émetteur et ledit plan récepteur qui sont
parallèles l’un à l’autre.

11. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisée en ce que ledit mobile émetteur (110)
est agencé pour coopérer sans contact avec au
moins un mobile récepteur (41), et caractérisée en
ce que ledit mécanisme additionnel de remontage
automatique (100) comporte au moins une masse
oscillante (120) mobile sous l’action des mouve-
ments de l’utilisateur de ladite montre (1) et consti-
tuant un dit mobile émetteur (110) ou constituant des
moyens d’entraînement (120) pour l’entraînement
en pivotement ou en rotation ou en translation d’au
moins un dit mobile émetteur (110).

12. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisée en ce que ledit mobile émetteur (110)
est agencé pour coopérer sans contact avec au
moins un mobile récepteur (41), et caractérisée en
ce que au moins un dit mobile émetteur (110) com-
porte une piste émettrice (111) agencée pour être
positionnée au plus près d’un dit mobile récepteur
(41).

13. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 12,
caractérisée en ce que ledit mécanisme de remon-
toir (40) comporte, en aval d’un rochet (42) alimen-
tant directement en énergie un dit accumulateur
d’énergie (30), un rouage démultiplicateur (43) com-
portant, à l’opposé dudit rochet (42), des moyens de
débrayage (44) en aval desquels est situé au moins
un dit mobile récepteur (41), à proximité directe de
la périphérie intérieure de ladite boîte (10).

14. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 12,
caractérisée en ce que ledit mécanisme de remon-
toir (40) comporte un rochet (42) alimentant directe-
ment en énergie un dit accumulateur d’énergie (30),
et qui constitue un dit mobile récepteur (41).

15. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 14,
caractérisée en ce que ledit mobile émetteur (110)
est agencé pour coopérer sans contact avec au
moins un mobile récepteur (41), et caractérisée en
ce que ladite montre (1) comporte au moins un cou-
ple formé d’un dit mobile émetteur (110) et d’un dit
mobile récepteur (41), dans lequel couple la coopé-
ration se fait selon une direction axiale par rapport
à un axe principal de ladite boîte (10).

16. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 15,
caractérisée en ce que ledit mobile émetteur (110)
est agencé pour coopérer sans contact avec au
moins un mobile récepteur (41), et caractérisée en
ce que ladite montre (1) comporte au moins un cou-
ple formé d’un dit mobile émetteur (110) et d’un dit
mobile récepteur (41), qui sont sensiblement annu-
laires et coaxiaux par rapport à un axe principal de
ladite boîte (10), dans lequel couple la coopération
se fait tangentiellement par rapport à un cylindre ou
un cône d’axe de révolution parallèle ou confondu
avec l’axe principal de ladite boîte (10), de façon à
permettre un remontage par une action volontaire
ou involontaire de l’utilisateur.

17. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 16,
caractérisée en ce que ledit mobile émetteur (110)
est agencé pour coopérer sans contact avec au
moins un mobile récepteur (41), et caractérisée en
ce que ladite boîte (10) comporte un fond (15) trans-
parent, et en ce que ledit mécanisme additionnel de
remontage automatique (100) comporte, de part et
d’autre de la totalité des dits mobiles émetteurs (110)
qu’il comporte, au moins deux glaces (115, 116) dont
au moins l’une est agencée pour être disposée au
plus près dudit fond (15) transparent.

18. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 17,
caractérisée en ce que ladite boîte (10) comporte
des moyens d’indexage (12) et des moyens d’as-
semblage (13), et en ce que au moins un dit méca-
nisme additionnel de remontage automatique (100)
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comporte des moyens d’indexage complémentaire
(112) et des moyens d’assemblage complémentaire
(113) pour son positionnement et sa solidarisation
sécurisée sur ladite boîte (10).

19. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 18,
caractérisée en ce que ladite boîte (10) comporte
au moins un dit mécanisme additionnel de remonta-
ge automatique (100) fixé à ladite boîte (10) de façon
indémontable.

20. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 18,
caractérisée en ce que ledit mécanisme additionnel
de remontage automatique (100) constitue un bloc
amovible étanche exempt de toute ouverture.

21. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 20,
caractérisée en ce que ladite boîte (10) constitue
un bloc étanche exempt de toute ouverture.
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